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Stage « Appui à l’organisation d’une démarche de participation citoyenne au 
Conseil National de l’Alimentation » 

 

Stage d’une durée de 4 à 6 mois à partir de septembre/octobre 2023 
 

 

 
Le Conseil national de l’alimentation (CNA) est une instance consultative, créée par la loi en 1985 et dont 
les missions et la composition sont fixées par voie réglementaire aux articles D. 824-1 et suivants du code 
de la consommation. C'est une instance d'aide à la décision publique, dédiée à la concertation des acteurs 
de l'alimentation et à l'organisation du débat public dans ce domaine.  
 

Le CNA est notamment consulté sur la définition des politiques publiques de l’alimentation et donne des 
avis sur les questions qui s'y rapportent comme par exemple l'adaptation de la consommation aux besoins 
nutritionnels, la sécurité alimentaire et la sécurité sanitaire des aliments, la qualité des denrées 
alimentaires, l'information des consommateurs concernant ces denrées ou encore la prévention des crises 
et la communication sur les risques. 
 

Le CNA est placé auprès des ministres chargés de la transition écologique, de la santé, de la consommation 
et de l’agriculture. 
 

Le secrétariat interministériel du CNA est constitué d’une équipe de 5 personnes, pilotée par une secrétaire 
interministérielle placée auprès de la présidente du CNA. Cette équipe organise et met en œuvre la 
concertation des parties prenantes, aboutissant à la rédaction d'avis, anime la valorisation des travaux 
produits par le CNA, construit et anime les dispositifs de participation citoyenne associés aux travaux.   

 

 

 
La loi d’Avenir pour l’Agriculture l’Alimentation et la Forêt (LAAF, 2014) confie au CNA une mission 
d’organisation de débats citoyens. Afin de répondre à cette mission, un groupe de travail a été mis en place 
et a conduit en 2019 une réflexion globale sur les modalités d’ouverture du CNA à la participation citoyenne. 
Un rapport a été produit et présenté en janvier 2020. Une première expérimentation de participation 
citoyenne a été conduite sur la thématique des emballages alimentaires en 2021 et une seconde démarche 
a été déployée en 2022 sur la précarité alimentaire. L’objectif du ou de la stagiaire sera d’apporter un appui 
au déploiement d’un nouveau dispositif de participation citoyenne sur le sujet la communication et de 
l’information pour prévenir le risque sanitaire des pratiques alimentaires. 

 

 

 

1. Appui au déploiement des modalités de participation citoyenne au CNA et notamment : 
 

- Appui à l’organisation des différents outils de participation citoyenne (débats citoyens, ateliers de 
réflexion par exemple) ; 

- Appui à l’analyse des résultats des débats et à l’élaboration des comptes rendus ; 
- Appui à l’organisation du droit de suite (réponses apportées aux citoyens suite à la formulation de 

leurs propositions) 
- Appui à la gestion des échanges avec le groupe de travail dédié à la conception du dispositif 

participatif et avec le groupe de concertation du CNA sur les risques sanitaires des pratiques 
alimentaires ; 
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- Appui à la préparation du retour d’expérience de la démarche ; 
- Participation à l’activité de veille sur la participation citoyenne dans le domaine alimentaire 
- Etc. 

 

2. Missions transversales 
 
En parallèle de ces missions le ou la stagiaire sera amené(e) : 

- à participer aux réunions d’équipe et à l’appui des autres concertations ; 

- à participer plus ponctuellement aux autres activités du secrétariat interministériel du CNA (gestion 

des séances plénières, participation à des colloques ou séminaires, etc.). 

 

  

 
Le ou la stagiaire sera encadré(e) par la chargée de participation citoyenne au sein du secrétariat 
interministériel.  
Il ou elle sera placé(e) sous l'autorité hiérarchique de la secrétaire interministérielle. 
Il ou elle sera en relation avec les acteurs intervenant dans le cadre de sa mission : 

- l’équipe du secrétariat interministériel ; 
- les membres du CNA ; 
- les ministères de rattachement ; 
- la Commission nationale du débat public (CNDP). 

 

- Compétences rédactionnelles, capacité d'analyse et de synthèse. 
- Capacités d’organisation, de planification et d’autonomie. 
- Aptitude à travailler en équipe. 
- Esprit d’initiative et force de proposition. 
- Intérêt pour les questions de participation citoyenne, le secteur public et les problématiques de 

l'alimentation. 

 

Profil sciences de l’ingénieur, sciences politiques, droit, économie, agriculture, environnement, santé, 
alimentation, sociologie des organisations… 

 

 

 
Prise en charge de 50% des frais du pass Navigo. 
Gratification prévue par la loi pour le secteur public.  
Possibilité de télétravail sur certains jours de la semaine. 

 

 

 

mailto:cna@agriculture.gouv.fr
http://www.cna-alimentation.fr/

